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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

Adoption du rapport de Margie SUDRE sur la légine 
 
 
Le Parlement européen, réuni en plénière à Strasbourg, a adopté à l'unanimité, mardi 22 
février, le rapport de Margie SUDRE sur la légine. Député européen (UMP/F), Présidente de la 
délégation française du groupe PPE-DE et Conseiller régional de La Réunion, Margie SUDRE 
fait part de sa satisfaction. 
 
"L'Union européenne, dans sa volonté de combattre la pêche illicite, a adopté en 2001 un 
schéma de documentation de capture relatif à la légine. L'objectif de ce document vise 
fondamentalement à améliorer le suivi des échanges internationaux de cette espèce : d'une part 
en rendant obligatoire la détermination de l'origine des importations et des exportations et 
d'autre part, en collectant les données relatives aux captures pour faciliter l'évaluation 
scientifique des stocks. 
 
En 2003, l'Union européenne s'est rendu compte que le schéma de documentation des captures 
présentait quelques imprécisions ce qui a provoqué une utilisation frauduleuse de cet outil. D'où 
la nécessité d'amender le règlement initial en spécifiant rigoureusement les autorités habilitées à 
contrôler les débarquements de légine et en élargissant le périmètre d'application du règlement". 
 
Margie SUDRE insiste sur le fait que la lutte contre la pêche illicite passe avant tout par un 
contrôle efficace des circuits de commercialisation. 
 
"Ce rapport permettra d'assurer au mieux le suivi de la pêche de la légine tout en limitant les 
fraudes. Dorénavant, l'absence de document de capture rendra impossible toute importation ou 
exportation de légine". 
 
 
 


